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PROPRIETAIRES ET LOCATAIRES

La durée des baux

iDe's anmendemte'nt s au C'ode ('il i n'Ia
(IienIieft au x baux dce lo'at lti e. ina

sons ou de' pafrt i es du tuaison s (i'hal il a
tion feron t demnan dés à la i kgI sI aIir.,
P'roincia le pendant lit session quii %i *-nt

d'ouvrir.
D 'après les amie'ndemnî'nts proje'tés lar

tleI 16i12 s; lirait ainsi:

"Le bail d'une maison ou de partie de
maison, lorsque la durée n'en est pas
fixée, est censé fait au mois, à moins que
le loyer ne soit de tant, pour une autre
période ou plus longue ou moins longue
que le mois et, en ce cas, le bail est fait
pour la dite période"

Wi>îs l'article- 11;11 vi'ieleti'it <i
l igue'ur. quîandî lit diure- (lu bail I t îi
fIxée,If h'lli e'st reîsé fait à l'année et
finît ait 1er mai ci,' chaquce loé'.<rs
qe' lo, lo)%t"r e'st dle tant par an.

Oi saisit fac'ilemenut la1 difféî'i:
Elle consîsi .- en ce que, peour lf- hall dont
lat durd1p it'ési ia. fixée', le bail iii,t

plIus ce'nîsé fai t pur it.ait. tuai s au i 11)
e~t Ile- loua taIre peut remet tr l'e s lt i I\
Ioué(s ait lîrolerI (t aI l' e nis enit 1110 i
sans 't re obIligé, cotmmnu ac't uelI e'nt
Êêct r, tenui aut îalviient titi loyer jisi.;lil

I )a ers4 at i'l' e:. .lorsun. le ha il
e'st Incertain. i c rba I oIu îrésum n'. tel

qu'indciicié à~ l'article 10'IIs . al'B'ute dle'
p art ie<s ne'î jeet-iii ' nvt ru fin .,al,> sigiln
fie'r conigé à l'auttre- partie au moitns trois
mois à l'avance. si le lu> er est liayal
liar termes die troiç moris ou pelus.

L'ameneient peropuosé réduirait à tit
moIs le délai de' congé

Enfin,. d'après l'article 1608i ac'tiill
muent en vigueur: Ceux qui ocriupent decs
héritages par sinmple tolérance du piro.
priétaire. sans bail, sont réputés lora-
taIres -et tenus de payer la valeur an-
nuelle de tels héritages.

D)ans l'ametndemetnt perojeté. les niot>
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.annuellce de tels héritages" sont rei
placés lear de leur occupation.

1,e second tparagraphe du même article
c'st ainsi conçu: "Cette occupation est
considérée comme un bail annuel, expi-
rant au premier jour de mai de chaque
année, sil la propriété est une maison, (et
tti premier jour d'octobre si c'est une
miétairie nu fonds rural>,

Dans lé texte proposé, le mot annuel
test remplacé par mensuel et les floWs
'.expirant au premier Jour de nial de cha-

(tici année", disparaissent.
Or. toutes ces modifications cnt pour

but:
Io lDe faire cque les baux non écriti nie

soient plus considérés comme des baux
de locatloq annuelle, miais mensuelle.

2o lie réduire de trois mois à uin mis
le' délai rongé.

3o D)e détruire la coutume établie de
dIater les baux de location dtî 1er niai et
(Ie. mettre fin aux dispositions de la loi
ciui fixent à la môme date du 1er mai
l'expîiration de l'année pcour les baux in.
<'ertains., etc....

L.a loi. contrairement à ce que l'on pré
te'nd en certains lieux, n'a lias établi un
jour de déménagemenit " arbitraire "
Comme elle devait fixer une date pour
l'expiration des baux non écrits, elle a
fixé celle consarcée par -l'usage qui v'eut
(lue l'ann(-ei de location paane du 1er niai
pcour finir le 1er nmai suivant.

Il c'st difficile de changer une coutume
et la loi a été sage en se conformant aux
cicages établis.

Niais la loi n'a pas dit (lue tout bail
devait dater du 1er mai; elle laisse, au
contraire propriétaires et locataires Il-
bires de passer leurs baux comme lis l'en-
tendent. aussi bien pour la durée que
p>our la date annuelle d'expiration.

L.es amendements projetés aux article-,
1642. 1657 et 1608 ne saurai"nt enlever
aux propriétaires ni aux locataires le
droit qu'ils ont actuellement de passer
les baux qui leur conviennent le mieux.

lis modifieraient seulement, s'ils de-
%-aient être adoptés par la L-égislaturel.
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les conditions existant maintenant plour

ceux Qui -locataires et propriétaires
n'ont pas de baux écrits et signés.

Et nous nous demandons à quoi --'la
servirait de modifier une loi qlui s'e'st
Inspuirée de la coutume et qui prévoit

pour les baux verbaux ou Incertains. ex
actement le même régime que celui ê'ta
bit par un antique usage pour les bali\
couchés sur le papier et signés par I.'

locataire comme par le propriétaire?

Si la loi était amendée dans le ;.,ng
Indiqué ci-dessus. Il arriverait une chose,
bien simple: aucun propriétaire ne loue

rait sans passer un bail par écrit a%-,
mon futur locataire.

Aujourd'hui Il peut se dispenser de, P
faire piarce que, nous Je répétons. la li
est conforme à la coutume. Si, demain
la loi était modifiée contrairement a"'
usages anciens, le propriétaire prendrat
ses dispositions pour se protéger.

L.e commerce du Canada pour le moi"
de janvier s'élève à un total de $15

102, en augmentation de $12.322,627, soit

près de trente pour cent de plus par ra,
port au mois correspondant de l'ann-'
dernière, c'est un record pour ce moi
Pour les dix premiers mois de l'anti"
fiscale en cours, le commerce total >'
chiffré A $563,986,780, en augmentatiol,
de $95.610.931, ou environ vingt pou
cent. En janvier. les Importations >
sont élevées à $30.253,852, en augment:ý
tion de $7.140.252 sur celles du mmti
mois de l'année précédente. Les export.
tions de produits domestiques formel;
une somme totale de $20,258,406. en ait,
mentation de $4,871,084. Le revenu d'-
douanes, pour le mois, est de $4.606.40"
en augmentation de $964.037.

1,e temps est arrivé où', même dans
des localités de peu d'importance, le boit
tiqular qui nc produit pau de résultat
doit céder la place au commerçant proi
gressif.

Mars


